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Article 85 :  

12- conduite en dépit du retrait du permis prévu à 

l’article 94 bis du présent code. 

Article 94 bis :  

Les agents cités au premier paragraphe de l’article 100 

du présent code peuvent procéder au retrait immédiat du 

permis de conduire dans les cas suivants :  

- conduite sous l’empire d’un état alcoolique ou refus de 

se soumettre à la procédure relative à la preuve de l’état 

alcoolique. 

- s’il résulte de l’accident un homicide ou des blessures 

graves. 

- conduite avec un permis de conduire dont la validité 

est suspendue. 

La mesure de retrait est portée à la connaissance du 

procureur de la République. 

Le procès-verbal est transmis à la justice et une copie 

accompagnée du permis de conduire en est adressée, en cas 

de retrait, à la commission technique compétente dans les 

premier et second cas et aux services spécialisés du 

ministère chargé des transports dans le troisième cas. 

Dans ce troisième cas, le permis de conduire ne sera 

récupéré par son titulaire que s’il est établi que celui-ci 

n’est redevable d’aucune amende suite à une infraction à la 

circulation et à condition que la validité du permis n’ait pas 

expiré et que le permis de conduire ne soit pas sous le coup 

d’une décision de retrait. 

En aucun cas, la suspension de la validité du permis de 

conduire au sens du présent code, ne peut être invoquée 

comme étant l’un des motifs d’exclusion de la garantie, en 

application de l’article 118 du code des assurances. 

Article 101 ( 2ème et 3ème paragraphe) : 

Lors du constat des infractions ordinaires prévues à 

l’article 83 du présent code et de ses textes d’application 

l’agent dresse un procès-verbal mentionnant que le 

contrevenant a été informé que le procès-verbal n’est pas 

transmis au juge cantonal compétent lorsque l’amende est 

payée à titre définitif auprès de l’une des recettes des 

finances. 

L’agent remet au contrevenant une copie du procès-

verbal pour servir au payement de l’amende auprès de l’une 

des recettes des finances. Si le contrevenant refuse de signer 

le procès-verbal, mention en est faite dans celui-ci. Une 

copie du procès-verbal est envoyée au receveur des finances 

du même arrondissement territorial. 

Art. 3. - Les dispositions du dernier paragraphe de 

l’article 94 et de l’article 115 du présent code sont abrogées.  

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la 

République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 28 juillet 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

Loi n° 2006-55 du 28 juillet 2006, modifiant la loi n° 
2004-33 du 19 avril 2004 portant organisation des 
transports terrestres (1). 

Au nom du peuple, 

La chambre des députés et la chambre des conseillers 

ayant adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit :    

Article unique - Les dispositions de l’article 48 de la loi 
n° 2004-33 du 19 avril 2004 portant organisation des 
transports terrestres sont abrogées et remplacées par les 
dispositions suivantes : 

Article 48 (nouveau) : Les agents visés à l’article 45 de 
la présente loi peuvent mettre le véhicule en fourrière en cas 
de constatation de l’une des infractions 1-b, 1-c ou 6 
lorsque l’infraction est relative à l’organisation du travail 
des transporteurs dans les gares de transport terrestre ou 7, 
10, 12, 13 ou 14 prévues à l’article 46 de la présente loi, et 
ce, jusqu’à ce que le contrevenant apporte la preuve qu’il a 
conclu une transaction et en a payé le montant ou qu’il a 
déposé une caution pécuniaire auprès de l’une des recettes 
des finances. 

Sont exclus de la mesure de saisie, les véhicules 

transportant des animaux ou chargés de produits dangereux, 

périssables ou susceptibles de détérioration. 

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la 

République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 28 juillet 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

____________  

(1) Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa 
séance du 18 juillet 2006. 

Discussion et adoption par la chambre des conseillers dans sa 
séance du 27 juillet  2006. 

 
 

Loi n° 2006-56 du 28 juillet 2006, portant règlement 
du budget de l'Etat de la gestion 2004. 

Au nom du peuple, 

La chambre des députés et la chambre des conseillers 

ayant adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit :    

Article premier. - Les recettes budgétaires provenant des 

impôts, taxes , redevances,  contributions, divers revenus et 

prêts se sont élevées durant la gestion 2004 d'un montant 

total de 13.091.507.297,287    Dinars répartis comme suit : 

____________  

(1) Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa 
séance du 18 juillet 2006. 

Discussion et adoption par la chambre des conseillers dans sa 
séance du 27 juillet  2006. 
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- Recettes du titre I :  7.980.920.733,124 Dinars. 

- Recettes du titre II : 4.054.732.317,288 Dinars. 

- Recettes des fonds du trésor : 1.055.854.246,875 
Dinars. 

 Recettes des fonds spéciaux : 934.678.154,498 Dinars. 

 Recettes des fonds de concours : 121.176.092,377 Dinars. 

  Ces recettes  sont réparties conformément  au tableau 

n° 1 ci-joint. 

Art. 2. -  Le montant des dépenses ordonnancées durant 

la gestion 2004 a atteint 12.841.211.693,377 D répartis par 

parties comme suit : 

 - Première partie : Rémunérations publiques : 
4.252.724.942,744 Dinars.                

 - Deuxième partie : Moyens des services :      
552.760.343,081 Dinars. 

 - Troisième partie : Interventions publiques :       
978.069.586,042  Dinars. 

  - Quatrième partie : Dépenses de gestion imprévues : - 

  - Cinquième partie : Intérêts de la dette publique : 

990.733.976,442   Dinars. 

- Sixième partie : Investissements directs : 

926.849.915,445   Dinars. 

- Septième partie : Financement public :    

553.999.269,744   Dinars. 

- Huitième partie : Dépenses de développement  

imprévues  : -.                       

- Neuvième partie  : Dépenses de développement sur 

ressources extérieures affectées : 475.365.753,708 Dinars. 

- Dixième partie : Remboursement du principal                     

de la dette publique : 3.400.214.263,435 Dinars. 

- Onzième partie : Dépenses des fonds                       

spéciaux du trésor  : 664.089.720,924 Dinars. 

- Douzième partie : Dépenses des fonds de                        

concours : 46.403.921,812  Dinars. 

Ces dépenses  sont  réparties conformément au tableau 

n° 2 ci-joint. 

Art. 3. - L'exécution du budget de l'Etat a entraîné : 

- Crédits non employés s'élevant à : 286.754.253,359 
Dinars à annuler conformément au tableau n°2  ci-joint. 

- Excédent des dépenses sur les recettes des titres 
premier et deux d'un montant de 95.065.000,229 Dinars à 
prélever du compte permanent des découverts du trésor. 

- Excédent des recettes sur les dépenses des fonds du 
trésor d'un montant de 345.360.604,139 Dinars à reporter à 
l’année 2005 conformément au tableau n° 3 ci-joint .  

  Art. 4. - Le montant des recettes des fonds spéciaux pour 

l’année 2004 est arrêté à 914.335.897,952 Dinars dont un solde 

de 672.349.133,560 Dinars de la gestion 2003 . Cependant le 

montant des dépenses est arrêté à 742.358.176,934 Dinars ce 

qui a entraîné un solde de 171.977.721,018 Dinars 

conformément au tableau n° 4 ci-joint .  

Art. 5. - Le montant des recettes du titre premier des 

postes diplomatiques et consulaires à l'étranger est arrêté à 

60.310.482,696  Dinars. 

- Le montant des dépenses du même titre est arrêté à  
58.307.787,702 Dinars  ce qui a entraîné un excédent des 
recettes sur les dépenses d'un montant de 2.002.694,994 
Dinars à reverser au  compte permanent des découverts du 
trésor conformément au tableau n° 5 ci-joint. 

Art. 6. -Le montant des recettes du titre premier des 

établissements publics dont les budgets sont rattachés pour 

ordre au budget de l'Etat durant l’année 2004  est  arrêté à 

616.760.233,302  Dinars. 

- Le montant total des dépenses du titre premier 

ordonnancées est arrêté à 521.416.720,410  Dinars, ce qui a 

entraîné un excédent des recettes sur les dépenses d'un 

montant de 95.343.512,892 Dinars. 

   Les crédits non employés et arrêtés à un montant total 

de 170.883.954,531 Dinars  sont annulés conformément au 

tableau n° 6 ci-joint. 

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la 

République Tunisienne et exécutée comme loi de l’Etat. 

Tunis, le 28 juillet 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 


